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l' homme et la dignité de tous les travailleurs migrants 
et de leurs familles , 

Rappelanr sa résolution 34/ 172 du 17 décembre 
1979, dans laquelle elle a décidé de créer un groupe 
de travail ouvert à tous les Etats Membres. chargé 
d'élaborer une convention internationale sur la pro
tection des droits de tous les travailleurs migrants et 
de leurs familles, 

Rappelant également sa résolution 35/198. du 
15 décembre 1980. par laquelle elle a renouvele le 
mandat du Groupe de travail pour l'élaboration d'une 
convention internationale sur la protection des droits 
de tou s les travailleurs migrants et de leurs familles et 
l'a prié de poursuivre ses travaux, 

Ayant ,,.wminé les progrès réalisés par le Groupe 
de travail lors de sa réunion intersessions tenue du 
11 au 22 mai 1981 , ainsi que les contributions de plu
sieurs gouvernements 147

• 

Ayant é[?alemenl examiné le rapport du Groupe de 
travail'48 au cours de la présente session de l' Assem
blée générale , 

1. Prend acte du rapport du Groupe de travail 
pour l'élaboration d'une convention internationale sur 
la protection des droits de tous les travailleurs mi
grants et de leurs familles et se félicite des progrès 
substantiels qu'il a accomplis j usqu' ici dans r exécu
tion de son mandat; 

2. Décide que, pour lui permettre d'achever sa 
tâche aussitôt que possible , le Groupe de travail tien
dra à nouveau une réunion intersessions d ' une durée 
de deux semaines, à New York , en mai 1982, immé
diatement après la première session ordinaire du 
Conseil économique et social; 

3. Invite le Secrétaire général à communiquer aux 
gouvernements le rapport du Groupe de tr'avail, afin 
de permettre aux membres du Groupe de poursuivre 
leur tâche, lors de la réunion intersessions de mai 
1982, ainsi qu'à communiquer les résultats obtenus 
lors de cette réunion pour que r Assemblée générale 
puisse les examiner au cours de sa trente-septième 
session; 

4. l nrite éRalement le Secrétaire général à 
communiquer pour information les documents sus
mentionnés aux organes compétents <le l"Organisation 
des Nations Unies et aux organisations internationa
les intéressées. afin qu ïls puissent continuer à colla
borer avec le Groupe de travail : 

5. Décide que le Groupe de travail se réunira au 
cours de la trente-septième session de l'Assemblée 
générale en vue de poursuivre et, si possible, d'ache
ver ses travaux relatifs à l'élaboration d'une con
vention internationale sur la protection des droits de 
tous les travailleurs migrants e t de leurs familles. 

/()Je séance plénière 
Jf, décembre /98/ 

36/161. Assistance aux personnes déplacées en Ethiopie 

l'Assemblée 1:énérnle. 

Rappelant sa résolution 35/9 1 du 5 décembre 1980 
et la résolution 1980/54 du Conseil économique et so
cial. en date du 24 juillet 1980. 

147 Voir A/36/378 et A/36/383. 
••• Voir A/C.3/36/ 10. 

Ayant entendu les déclarations du représentant du 
Secrétaire général et du Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés 14

\ 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur 
r assistance aux personnes déplacées en Ethiopieuo. 
é tabli en application de la résolution 1980/8 du Con
seil économique et social, en date du 28 avril 1980, 

Prenant épatement acte de l'appel lancé par le Se
crétaire général dans sa note verbale. en date du 
11 novembre 1980, 

Profondément préoccupée par le fait que les appels 
lancés par le Secrétaire général. le Conseil économi
que et social e t l'Assemblée générale n · ont pas encore 
suscité une réaction adéquate, 

1. Fait à nouveau siens les appels lancés par le 
Secrétaire général et le Conseil économique et social 
en ce qui concerne l'assistance aux personnes dépla
cées en Ethiopie; 

2. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés de poursuivre ses efforts en vue de 
mobiliser une assistance humanitaire en ce qui con
cerne les efforts de secours et de relèvement en fa
veur des nombreux rapatriés volontaires; 

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport au 
Conseil économique et social lors de sa première ses
sion ordinaire de 1982 et à l'Assemblée générale lors 
de sa trente-septième session sur les progrès réalisés 
dans l' application de la présente résolution. 

/O/e séance plénière 
/6 décembre /98/ 

36/162. Mesures à prendre contre les activités nazies, 
fascistes et néo-fascistes et toutes les autres 
formes d'idéologies et pratiques totalitaires 
fondées sur l'intolérance raciale, la haine et 
la terreur 

L'A.uemhlée ~énérale, 

Rappelant que l'Organisation des Nations Unies est 
née de la lutte contre le nazisme, le fascisme, l'agres
sion et l'occupation étrangère et que , dans la Charte 
des Nations Unies, les peuples se sont déclarés réso
lus à préserver les générations futures du fléau de la 
guerre , 

Ayanl à l'esprit les souffrances, la destruction et la 
mort de millions de victimes de ragression. de l'oc
cupation étrangère, du nazisme et du fascisme , 

Réaffirmant les buts et principes énoncés dans la 
Charte qui visent à maintenir la paix et la sécurité 
internationales. à développer entre les nations des 
relations amicales, fondées sur le respect du principe 
de l'égalité des droits des peuples et de leur droit à 
disposer d'eux-mêmes. et à réaliser la coopération 
internationale, 

Souli~nanl que toutes les idéologies et pratiques 
totali taires ou autres, en particulier nazies, fascistes 
el néo-fascistes, fondées sur l'exclusivisme ou l'into
lérance raciaux ou e thniques, la haine , la terreur, le 
déni systématique des droits de l'homme et des li-

14 • Voir Document., offld<'i., de l'Ass<'mhlù J(énérc,/e , trefltt'
.l°ixième se.uio11. Tmisii-m<' Commi.uion. 50<' séance. 

• ~0 A/35/360 et Corr. 1 à 3. 
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bertés fondamentales, ou y conduisant , risquent de 
compromettre la paix du monde et de faire obstacle 
aux relations amicales entre les Etats et à l'exercice 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

Réaffirmant que la poursuite et le châtiment des 
crimes de guerre et des crimes contre la paix et l'hu
manité, conformément aux résolutions 3 (1) et 95 (1) 
de l'Assemblée générale , en date des 13 février 1946 
et 11 décembre 1946, constituent un engagement uni
versel pour tous les Etats, 

Rappelant ses résolutions 2331 (XXII) du 18 dé
cembre 1967, 2438 (XXIII) du 19 décembre 1968, 
2545 (XXIV) du Il décembre 1969, 2713 (XXV) du 
15 décembre 1970, 2839 (XXVI) du 18 décembre 1971 , 
34/24 du 15 novembre 1979 et 35/200 du 15 décembre 
1980. 

Rappelant éµalement la Déclaration sur le progrès 
et le développement dans le domaine social 151

, la Dé
claration des Nations Unies sur l'élimination de tou
tes les formes de discrimination raciale 152 et la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux• 5.i. 

Soulipnant l'importance de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme154

, des Pactes internatio
naux relatifs aux droits de l'homme 155 , de la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale 156

, de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de géno
cide 157 et des autres instruments internationaux per
tinents, 

Réaffirmant que toutes les idéologies et pratiques 
totalitaires ou autres, en particulier nazies. fascistes 
et néo-fascistes , fondées sur l'exclusivisme ou l' intolé
rance raciaux ou ethniques. la haine. la terreur. le 
déni systématique des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales, ou y conduisant. sont incom
patibles avec les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies. la Déclaration universelle des droits 
de l'homme, les Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme, la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale , la Convention sur l' imprescriptibilité des cri
mes de guerre et des crimes contre l'humanité 158

• la 
Convention internationale sur l'élimination et la ré
pression du crime d'aparth11id 15

<1, la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide'~' 
et les autres instruments internationaux pertinents, 

A cc11eil/e111t m •ff sc,tisfaction le fait qu'un certain 
nombre d' Etats ont communiqué au Secrétaire géné
ral leurs observations sur les problèmes traités dans 
son rapport 160

• 

Reco1111<1issa11t qu'un certain nombre d'Etats ont 
adopté des dispositions législatives destinées à empê
cher les activités des groupes et organisations nazis. 
fascistes et néo-fascistes . 

'-" Résolution 2542 (XX IV). 
" 2 Résolution 1904 (XVlll). 
•~·' Résolution 1514 (XV). 
05• Résolution 217 A ( Ill). 
• ~~ Résolution 2200 A (XXI). annexe. 
'" Résolution 2106 A (XX). annexe. 
•~1 Résolutio n 260 A (Ill), annexe. 
• ~M Résolution 2391 (XXlll). annexe. 
•~• Résolution 3068 (XXVIII), anne~e. 
160 A/36/209 et Add .1 el 2 . 

Accueillant favorablement la résolution 3 (XXXVII) 
de la Commission des droits de l'homme, en date du 
23 février t98tl 6 1 , dans laquelle sont envisagées des 
mesures à ce sujet , y compris la possibilité d'élaborer 
un projet de déclaration, 

Notant avec une profonde préoccupation que les 
tenants des idéologies fascistes ont, dans un certain 
nombre de pays, intensifié leurs activités et les 
coordonnent de plus en plus sur le plan international, 

1. Condamne à nouveau toutes les idéologies et 
pratiques totalitaires ou autres, en particulier nazies, 
fascistes ou néo-fascistes , fondées sur l'exclusivisme 
ou l'intolérance raciaux ou ethniques, la haine, la ter
reur, le déni systématique des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, ou y conduisant; 

2. Prie instamment tous les Etats d 'appeler l'atten
tion sur les menaces que font peser sur les institutions 
démocratiques les idéologies et pratiques indiquées 
ci-dessus et d'envisager de prendre des mesures, 
conformément à leurs systèmes constitutionnels 
nationaux et aux dispositions de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et des Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme, en vue 
d' interdire ou d 'empêcher par d'autres moyens les 
activités des groupes, organisations ou personnes pra
tiquant ces idéologies; 

3. Demt1nde aux institutions spécialisées compé• 
tentes ainsi qu'aux organisations intergouvernemen
tales et aux organisations internationales non gouver
nementales de prendre ou d' intensifier des mesures 
contre les idéologies et pratiques décrites au para
graphe I ci-dessus; 

4. lnl'ite les Etats Membres à adopter, conformé
ment à leurs systèmes constitutionnels nationaux et 
aux dispositions de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et des Pactes internationaux rela
tifs aux droits de l'homme. en leur accordant une 
priorité élevée, des mesures déclarant punissable par 
la loi toute diffusion d' idées fondées sur la supério
rité raciale ou la haine et de propagande en faveur de 
la guerre. notamment des idéologies nazies, fascistes 
et néo-fascistes; 

5. lance 1111 appel à tous les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait pour qu'ils ratifient les Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme, la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de géno
cide , la Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, la Con
vention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et 
des crimes contre l'humanité et la Convention inter
nationale sur l'élimination et la répression du crime 
d'apartheid, ou pour qu'ils deviennent parties à ces 
instruments; 

6. Demande à nou,·ec111 à tous les Etats de 
communiquer au Secrétaire général leurs observa
tions sur cette question : 

7. Prie la Commission des droits de l'homme de 
poursuivre l'examen de cette question à sa trente
huitième session sous le titre .. Mesures à prendre 
contre toutes les idéologies et pratiques totalitaires ou 

, .. Voir Doc11me11ts of/ide/.• du Ct>nseil éc<>nomique et social , 
1981 • . !i"pplé111ent 11" 5 (E/1981 /25 et Corr.l), chap. XXVIII, 
sec 1. A. 
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autres, en particulier nazies, fascistes et néo
fascistes, fondées sur l'exclusivisme ou l'intolérance 
raciaux ou ethniques, la haine, la terreur, le déni 
systématique des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, ou y conduisant"; 

8. Prie le Secrétaire général de présenter à I' As
semblée générale lors de sa trente-septième session, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, 
un rapport établi à la lumière des débats qui auront 
lieu à la Commission des droits de l'homme et sur la 
base des observations communiquées par les Etats et 
les organisations internationales. 

JO/<' séance plénière 
16 décembre /98/ 

36/ 163. Question des disparitions involontaires ou 
forcées 

L' Assemblée générale. 

Rappelant sa résolution 33/ 173 du 20 décembre 
1978, intitulée "Personnes disparues", et sa résolu
tion 35/193 du 15 décembre 1980 sur la question des 
disparitions involontaires ou forcées, 

Ayant à l'esprit la résolution 10 (XXXVII) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 26 fé
vrier 1981161 , dans laquelle la Commission a décidé de 
proroger pour un an le mandat du Groupe de trava il 
chargé des disparitions involontaires ou forcées , et la 
décision 1981/ 139 du Conseil économique et social , en 
date du 8 mai 1981, par laquelle celui-ci a approuvé 
la décision de la Commission, 

Convaincue que l' action entreprise, en consultation 
avec les gouvernements concernés, pour promouvoir 
l'application des dispositions de la résolution 33/173 
de l' Assemblée générale et des autres résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies ayant trait au sort 
des personnes portées manquantes ou disparues doit 
être poursuivie, 

Exprim,int son émotion devant l'angoisse et le cha
grin des familles de personnes victimes de dispari
tions involontaires ou forcées, 

1. Se félicite de la décision de la Commission des 
droits de l'homme de proroger pour un an le mandat 
du Groupe de travail tel qu'il est défini dans la réso
lution 10 (XXXVII) de la Commission; 

2. Exprime sa satisfaction au Groupe de travail 
pour la tâche qu' il a accomplie et à ceux des gouver
nements qui ont coopéré avec lui; 

3. Prie la Commission des droits de l' homme de 
continuer, à étudier cette question en priorité et de 
prendre toute mesure qu'elle jugerait nécessaire à la 
poursuite de l'action entreprise par le Groupe de tra
va:il, lorsqu'elle examinera le rapport qui lui sera pré
senté par le Groupe à sa trente-huitième session; 

4. L,mce un appel à tous les gouvernements pour 
qu'ils apportent au Groupe de travail et à la Commis
sion des droits de l' homme la pleine coopération que 
devraient leur assurer leurs buts strictement humani
taires et leurs méthodes de travail fondées sur la dis
crétion; 

5. Réitère au Secrétaire général sa demande de 
continuer à fournir au Groupe de travail toute l'as
sis tance nécessaire. 

JO/e séance plénière 
/6 décembre /98/ 

36/164. Personnes disparues à Chypre 

L'Assemhlée générale, 
Rappelant ses résolutions antérieures sur la ques

tion des personnes disparues à Chypre, 
Réaffirmant le besoin humain fondamental des fa

milles d'être informées sans plus tarder du sort de 
leurs proches disparus, 

Ayant à l'esprit l'accord conclu le 19 mai 1979 à la 
réunion de haut niveau qui s'est tenue à Nicosie sous 
les auspices du Secrétaire général, 

Se félicitant de l'accord portant création du Comité 
des personnes disparues à Chypre, dont il est fait 
mention dans le rapport du Secrétaire général du 
27 mai 1981 162 , y compris l'accord oral du 26 mars 
1981 portant sur la participation aux réunions du 
Comité de représentants du Comité des proches des 
personnes disparues, 

Regrettant qu'en raison de difficultés de procé
dure le travail d'enquête du Comité n'ait pas pu être 
mis en train, 

1. Demande instamment que le Comité des per
sonnes disparues à Chypre commence sans plus tar
der son enquête afin de rechercher et retrouver les 
personnes disparues à Chypre; 

2. Demande aux parties concernées d'aider, dans 
un esprit de coopération et de bonne volonté, le 
Comité à effectuer son enquête; 

3. Prie le Secrétaire général de continuer à offrir 
ses bons offices pour que la tâche du Comité puisse 
s'accomplir sans entrave. 

IQ/e séance plénière 
16 déc:emhre 198/ 

36/16S. Question de la protection Juridique interna
tionale des droits 'de l'homme dans le cas des 
personnes qui ne sont pas des ressortissants du 
pays dans lequel elles vivent 

L · A ssemhlée générale, 
Ayant tt l'esprit les résolutions 1790 (LIV) et 1871 

(LVI) du Conseil économique et social, en date des 
18 mai 1973 et 17 mai 1974, relatives à la question de 
la protection juridique internationale des droits de 
l'homme dans le cas des personnes qui ne sont pas 
des ressortissants du pays dans lequel elles vivent, 

Prenant note des résolutions 8 (XXIX) 16·l, 11 
(XXX)164, 16 (XXXV) 165 et 19 (XXXVI) 166 de la 

1• 2 Documents officiels du Conseil ·de .vécurité, trente-.vixième 
année, Supplément d'avril, m"i et juin /981, document S/14490, 
par. 46. 

163 Voir Dornments officiels du Conseil économique t'I .wx:ù,/, 
cinqu,mte-quatrième session, Supplément n" 6 (E/S26S) , 
chap. XX, sect. A. 

"'' lhid., cinquante-sixième session, Supplément n" 5 (E/5464), 
chap. XIX, sect. A. 

165 Voir Documents officiel.< du Conseil fronomique et social. 
/979. Supplément n,, 6 (E/1979/3(;), chap. XXIV, sect. A. 

16 • lhid .. /980. Supplément n" J (E/1980/13 et Corr. l et 2). 
chap. XXVI. sect. A. 




